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Erwägungen

E. 1
Rejette le recours et confirme le jugement attaqué;

E. 2
Met un émolument judiciaire de 5500 fr. à la charge de la recourante;

E. 3
Dit que la recourante versera aux intimés, créanciers solidaires, une indemnité de 6000 fr. à
titre de dépens;

E. 4
Communique le présent arrêt en copie aux mandataires des parties et à la Cour civile du
Tribunal cantonal vaudois.

___________

Lausanne, le 5 mai 2000

ECH

Au nom de la Ie Cour civile

du TRIBUNAL FEDERAL SUISSE:

Le Président,

Le Greffier,
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